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La fabrique pragmatique  
des politiques publiques 

Philippe Zittoun 

Cet article expose les principaux principes, concepts et hypothèses 
d u e app o he p ag ati ue des politiques publiques. Inspirée par 
la philosophie pragmatique américaine de Peirce, James et Dewey 
du début du 20

e
 siècle, par le linguistic turn de la philosophie des 

années 1970 et par la sociologie pragmatique française de Boltanski 
et Latour, cette nouvelle perspective privilégie la description 
concrète des activités que conduisent les acteurs pour maintenir ou 
transformer les politiques publiques. Elle privilégie un regard micro 
décrivant précieusement les phénomènes empiriques dans leur 
complexité à un regard macro rendu possible par des théories 
causales dont la force explicative a tendance à trop fortement 
simplifier la réalité. Prenant au sérieux les capacités cognitives et 
discursives des individus, elle propose de suivre la carrière des 
propositio s d a tio  pu li ue e  s i t essa t au  st at gies 
définitionnelles, argumentatives et conflictuelles que ces derniers 
o duise t da s les jeu  de la gage, d e ôle e t et de pou oi  

da s les uels ils so t e gag s. “ appu a t su  u e thode 
d e uête qualitative, cette approche compréhensive accorde une 
importance majeure au sens u la o e t les acteurs pour définir les 
contraintes et les opportunités dans leurs interactions au cours du 
processus décisionnel.  

This article highlights the main principles, concepts and hypothesis 
for a pragmatic approach on public policy. Inspired by the pragmatic 
philosoph  of Pei e, Ja es a d De e  i  the egi i g of the s, 
by the linguistic turn i  philosoph  i  the 97 s a d  the F e h 
pragmatic sociology of Boltanski and Latour, this new perspective 
e phasizes the o ete des iptio  of poli ake s  a ti ities. It 
allows to focus precisely on the empirical phenomena and not put a 
large part of these activities in darkness by using some casual 
theories generally macro. Taking seriously the discursive and 
cognitive abilities of actors, it suggests to follow the career of policy 
proposals by focusing on the definitional, argumentative and 
conflictual strategies that they lead in games of language, of 
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enrollment and of power in which they are engaged. Based on 
qualitative method, this comprehensive approach attaches great 
importance on actors configuring the constraints and opportunities 
during their interactions in the decision making process. 

Introduction 

Nés après la Seconde Guerre mondiale aux États-Unis, les travaux 
a ad i ues su  les politi ues pu li ues o t ess  de se ultiplie  et de 
se propager dans le monde entier. Partant de références et de travaux 
initiatiques souvent communs, comme ceux d Ha old Lasswell (1951), de 
Cha les Li d lo   ou d Aa o  Wilda sk  ), ces travaux se sont 
inscrits dans des approches et des paradigmes de plus en plus en 
f ag e t s et lat s. Il e iste ai si u e ultitude d app o hes diff e tes 
dans le champ des politi ues pu li ues. À ette di e sit  d app o hes 
s ajoute la sp ifi it  des d ats se to iels et atio au  ui a ue t les 
travaux de leurs empreintes. Les recherches sur les politiques publiques ne 
recouvrent ainsi pas les mêmes considérations en France, en Allemagne ou 
aux États-U is, et sui a t ue l o  o ue les politi ues de sa t  ou les 
politi ues du loge e t, au poi t u il est de plus e  plus diffi ile d ta li  
une problématique et un socle communs à ce champ.  

Cette difficulté se retrouve da s la d fi itio  e de l o jet e t al, 
les politiques publiques. Lorsque Thomas Dye (1972) effectue un premier 
recensement dans les années 1970, il identifie déjà plus de quarante 
définitions différentes du concept et finit par conclure que le seul 
déno i ateu  o u  e t e toutes es d fi itio s est pas li  à so  
contenu spécifique mais à son producteur : il définit ainsi les politiques 
publiques comme ce que le gouvernement décide de faire ou de ne pas 
faire. Quarante ans plus tard, le nombre de défi itio s a ess  de oît e 

ais le so le o u  e s est pas pou  auta t la gi.  

La p o l ati ue de e he he e s appuie pas o  plus su  u  so le 
commun. On peut identifier deux types de problématiques très différentes 
(Zittoun et Peters, 2016). Certains travaux privilégient la recherche 
normative de « policy analysis », est-à-dire de méthodes analytiques 
pou  soud e des p o l es pu li s. Les auteu s s atta he t à la 
p odu tio  de o aissa es o ati es et ate po elles, d i st u e ts 
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cognitifs et de méthodes analytiques qui ont vocation à agir sur le 
processus et qui sont généralement destinés aux policymakers (Bardach et 
Patashnik, 2015). D aut es t a au  p i il gie t u e p o l ati ue plus 
empirique et compréhensive avec une entrée davantage tournée vers les 
processus. On parle notamment des « policy process studies » dont la 
vocation première est de comprendre les processus de fabrique ou de mise 
e  œu e (Hudson et Lowe, 2014 ; Kingdon, 2010 ; Jones, 1984). 

Inspirées par les travaux initiatiques américains, les approches 
françaises se sont développées à partir de la fin des années 1970 pour 
former une sous-discipline de la science politique. Bien que les premiers 
chercheurs français aient utilisé le terme « analyse des politiques 
publiques » pour désigner ce champ, on peut dire que la tradition française 
s i s it d s le d ut da s les « policy process studies » ; est-à-dire une 
approche qui privilégie la compréhension des phénomènes de fabrique et 
de ise e  œu e a e  u  ega d la ge e t inspiré de la sociologie des 
organisations et un intérêt marqué pour étudier le rôle des idées et des 
représentations (Zittoun et Demongeot, 2010)

1. Bie  u ali e t es 
régulièrement par les travaux internationaux importés en France, les 
approches françaises ont développé leur propre débat et faiblement 
o t i u  au  d ats i te atio au  jus u à e e t. Le hoi  de 

p i il gie  u  o ept o e elui d « action publique » (Lascoumes et Le 
Galès, 2007) plutôt que celui de « politique publique » par exemple, 
o sid a t ue e de ie  tait t op asso i  à l État e t alisateu  et à u e 

cohérence qui peut biaiser le regard du chercheur, est un débat 
uniquement franco-français ; les anglo-sa o s a a t ja ais o sid  
que le terme « public policy » était associé à un État centralisé (Halpern, 
Hassenteufel et Zittoun, à paraître).  

Différents courants se distinguent au sein de cette « French touch » 
da s l a al se des politi ues pu li ues Boussaguet et al., 2015). 
L app o he p ag ati ue d elopp e da s et a ticle propose de 

                                                                 

1 E  aiso  d u e au aise t adu tio  au o e t de l i po tation, ce terme continue 

d appo te  de la o fusio . O  ga de a do  le te e a glais pou  ite  toute o fusio  a e  
son usage français ou on utilisera celui de « policy design ». Sur le sujet, voir notamment 
Halpern, Hassenteufel et Zittoun (à paraître). 
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s i te oge  su  le pa ou s des p opositio s de politi ues pu li ues et leu  
ise à l o d e du jou  da s les p o essus d isio els. “i la plupa t des 

app o hes du p o essus de politi ues pu li ues s a o de t à o sid e  la 
ise à l o d e du jou  diati ue d u  p o l e pu li  o e la 
sulta te d u  t a ail sp ifi ue de d fi itio  et de p opagatio  (Neveu, 

2015), elles a o de t pas la e atte tio  à la d fi itio  et à la 
p opagatio  des solutio s. L app o he p ag ati ue p opose ainsi de saisir 
le p o essus de fa i ue des politi ues pu li ues, d a o d o e le 

sultat d u e a ti it  politi ue des a teu s e  i te a tio  da s les a es 
politico-administratives. Cherchant tout à la fois à définir, à propager et à 
imposer une solution, ces acteurs chaînent ensemble un instrument 
d a tio  a e  u  p o l e i solu le, u e so i t  d so do e, u  
« décideur » apa le de e ett e de l o d e et u e oalitio  e  soutie .  

Définir les politiques publiques pour donner du sens à leur 
changement 

Dès les premiers travaux sur les politiques publiques, les chercheurs ont 
essa  de d fi i  l o jet « politique publique ». Il s agissait pou  eu  de 

ieu  e e  l o jet et d e  d fi i  les o tou s pou  e suite ieu  
l tudie . “i l o  se f e au t a ail i augu al d Ha old Lass ell da s les 
années 1950, ce dernier définit une politique publique comme un « choix 
important » mais libéré de toute connotation partisane

2
. Le concept 

anglais de « policy » se veut alors une façon plus neutre et plus apolitique 
d a o de  les uestio s de politi ues pu li ues. Mais là où l a glais utilise 
plusieurs termes pour distinguer les activités partisanes des activités de 
politique publique, le français, comme de nombreuses langues, utilise un 
seul terme, celui de « politique ». Toutefois, cette définition – comme 
toutes celles produites ensuite – suscite une large insatisfaction et conduit 
les chercheurs à une multiplication des définitions possibles. Chaque 
ouvrage et chaque manuel disposent ainsi de leur propre définition du 

                                                                 

2 « The o d poli  is o o l  used to desig ate the most important choices […]. [It] is 
free of many of the undesirable connotations clustered about the world political which is often 

elie ed to i pl  pa tisa ship  o  o uptio  » (Laswell, 1951 : 2). 
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o ept de politi ue pu li ue. Pou  auta t, à d faut d u e d fi itio  
o u e, il este possi le d ide tifie  u e s ie de a a t isti ues ue 

partagent les chercheurs. Sans prétendre à une quelconque exhaustivité, 
on retiendra principalement de ces définitions cinq caractéristiques 
majeures.  

Tout d a o d, e  ep e a t la d fi itio  de Thomas Dye (1972 : 3), 
« Whatever governments choose to do or not do », les chercheurs 
considèrent u u e politi ue pu li ue est d a o d u  o ept e pi i ue 
destiné à d i e l a tio  o te de l État ou d u e auto it  pu li ue  ou 
aut e e t dit l État e  a tio  (Jobert et Muller, 1987). Plus exactement, si 
le concept générique « politique publique » peut être considéré comme 
théorique, sa déclinaison thématique (i.e. la politique du logement, la 
politique économique, etc.) et territoriale (nationale, régionale, etc.) 
correspond à une réalité empirique que les chercheurs tout autant que les 
acteurs utilisent.  

La deu i e a a t isti ue est de o sid e  u u e politique 
pu li ue est ja ais o pos e d u  seul l e t, ais fo e u  
g oupe e t d l e ts di e s tels ue des d isio s, des lois, des d ets, 
des circulaires, des budgets, des institutions, des fonctionnaires, des 
activités, des discours, etc. Hugh Heclo (1972) évoque ainsi le fait u u e 
politi ue pu li ue est toujou s ie  plus u u e si ple décision, elle est 
un ensemble de taille intermédiaire

3
. Guy Peters (2015  o sid e u u e 

politi ue pu li ue est u  eg oupe e t d a ti it s e gag es pa  l État
4
. 

C est là ue le o ept se o ple ifie a , s il est possi le de ep e  
empiriquement chaque élément pris isolément, le regroupement 
d l e ts pa s pose p o l e da s la esu e où il est ja ais 
o se a le e pi i ue e t e  ta t u e se le. U e politique publique 
este do  u e o st u tio  u a teu s o e he heu s peu e t 

                                                                 

3 « The te  poli  is usuall  o side ed to appl  to so ethi g igge  tha  pa ti ula  de i-

sio s, ut s alle  tha  ge e al so ial o e e ts. Thus, poli , i  te  of le el of a al sis, is 
a concept placed roughly in the middle rang » (Heclo, 1972 : 84). 

4 « Public Policy is the set of activities that governments engage in for the purpose of changing 
their economy and society. […] The study of public policy is understanding what governments 
do and their effects on citizens » (Peters, 2015 : 12). 
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effectuer de nombreuses façons différentes. Une même action, comme par 
exemple la mise en place de la réduction de la vitesse automobile, peut 
être considérée tout autant comme un élément de la politique des 
déplacements ou de la politique environnementale.  

La troisième caractéristique renvoie à la question du sens et de 
l i te tio nalité de cet ensemble. Pour de nombreux auteurs, une 
politique publique renvoie à une intentionnalité ou à un objectif. Hugh 
Heclo tout comme Guy Peters insistent ainsi sur la dimension 
intentio elle d u e politi ue pu li ue5

. Richard et Smith évoquent 
l i po ta e des o je tifs ui do e t se s à e eg oupe e t6

. Une 
politique publique est donc d a o d u  eg oupe e t ui fait se s et ui 
s o ga ise autou  d o ie tatio s. La uestio  ui este o t o e s e est 
celle de savoir qui élabore ce sens et si ce sens est objectivable. Pour les 
uns, cela reste le chercheur qui doit effectuer le regroupement et établir la 
oh e e alo s ue, pou  les aut es, il s agit d o se e  le t a ail 

définitionnel des acteurs qui donnent du sens. Paradoxalement, de 
nombreux chercheurs français, ui s i s i e t pou ta t da s u e t aditio  
constructiviste et qui accorde t de l i po ta e au se s de l a tio  la o  
par les acteurs, ont voulu se débarrasser du concept de politique publique 
au p ofit de elui d a tio  pu li ue e  sugg a t ue le p e ie  tait t op 
ha g  de se s et u il fi issait pa  biaiser l o se ation (Commaille, 2004). 

En faisant cela, ils négligent le travail de mise en sens que produisent les 
acteurs en utilisant fréquemment le concept de politique publique.  

La uat i e a a t isti ue est de o sid e  u u e politi ue 
publique ne peut se comprendre sans prendre en compte le processus 
dans lequel elle prend place et au cours duquel de nombreux acteurs sont 
impliqués (Jones, 1984 ; Anderson, 1979). Les chercheurs ont identifié 
plusieurs phases plus ou moins autonomes dont nous ne citerons ici que 
les quatre principales (Kingdon, 2010) : la ise à l o d e du jou  du 

                                                                 

5 « A se o d a d esse tial ele e t i  ost ite s  use of the te  is pu posi e ess of so e 
kind » (Heclo, 1972). 

6 « Policy is a general term used to describe a formal decision or plan of action adopted by an 
actor […] to achieve a particular goal » (Richards et Smith, 2002). 
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problème
7
, la formulation de la proposition, le processus décisionnel et la 

ise e  œu e. Au ou s de ha u e des phases, la oop atio  des 
acteurs constitue un des problèmes majeurs auxquels ces derniers doivent 
faire face. En pratique, ces phases peuvent se chevaucher, certaines 
peuvent manquer. 

La i ui e a a t isti ue est la ise e  ide e d effets p op es et 
inattendus pour chacune de ces phases (Stone, 2001). Quelles que soient 
les i te tio s des a teu s et leu  positio  i stitutio elle, l e ge e 
d u  p o l e, la d a i ue d u e solutio  et la ise e  œu e leu  

happe t toujou s e  pa tie. “i la ise e  œu e d u e solutio  est sa s 
aucun doute le phénomène qui génère le plus de conséquences 
i p isi les, les p o essus de ise à l o d e du jou  des p o l es et 
d e ge e des solutio s po de t gale e t à des d a i ues 
i e tai es. C est pou uoi il est esse tiel de disti gue  les i te tio s 

u u  a teu  pla e da s une proposition à un temps t et les effets que la 
solution génère une fois mise en place. Cette incertitude des effets 
s a o pag e d u e i apa it  des a teu s à s a o de  su  la esu e de 
ceux- i, laissa t pla e à u e ultitude d i te p tatio s o urrentes.  

Si ces cinq caractéristiques sont relativement partagées par les 
he heu s, il e  este pas oi s u elles e suffise t pas à e  u  
o se sus autou  de la d fi itio  d u e politi ue pu li ue. À ha ue 

te tati e d o je ti atio  d u e d fi ition, émergent des critiques et des 
définitions concurrentes. Pourtant, les chercheurs, confrontés à une 
impossibilité relativement similaire concernant la définition objective des 
problèmes, ont préféré abandonner ce travail définitionnel pour mieux 
observer celui que conduisent les acteurs engagés dans le processus 
(Spector et Kitsuse, 1973). Ce d pla e e t de l atte tio  su  les d fi itio s 
subjectives et concurrentes des problèmes publics a permis de sortir de 
l i passe d fi itio elle da s la uelle se trouvaient les chercheurs, mais 
ils o t pas fait de e pou  les solutio s.  

                                                                 

7 Si les anglophones utilisent le terme « agenda », sa t adu tio  o e te e  f a çais est pas 
« agenda » mais « ordre du jour ».  
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Nous voudrions considérer une politique publique comme un 
asse lage d l e ts h t og es, sa s lie s ide ts ou logi ues, 
auxquels les acteurs tentent de donner du sens et de la cohérence en 
fo tio  d i te tio s et de st at gies o ti ge tes. D u e e tai e faço , 
on peut emprunter à Michel Foucault le concept de « dispositif » u il 
utilise pou  pa le  de la p iso , o t a t ue l e p iso e e t elie 
ensemble des éléments aussi hétérogènes que des mesures, des lois, des 
discours sur la criminalité, des « gardiens » et des « criminels », des 
institutions, etc. (Foucault, 1975). Il est possi le d i po te  ette d fi itio  
tant une politique publique, comme la politique pénale, peut t e d a o d 
o sid e o e u  asse lage d l e ts aussi h t og es ue des 

lois, des décrets, des rôles sociaux, des organisations, des fonctionnaires, 
des su e tio s. Le ôle du he heu  est alo s plus de d fi i  u e 
politique publique mais de s i t esse  à la faço  do t les a teu s 
regroupent ces éléments hétérogènes et leur donnent du sens.  

Il e ie t d s lo s au  he heu s d o se e  o e t et à uelle 
occasion les acteurs définissent une politique publique. Un des moments 
les plus importants que nous avons pu observer au cours de nos propres 
t a au  e pi i ues, est ue ela se p oduit juste e t au o e t où des 
acteurs veulent imposer une nouvelle solution qui vient réformer ou 
consolider une politique publique en place. Autrement dit, est d a o d 
autou  d u  t a ail de l giti atio  d u  ha ge e t ue s effe tue e 
travail définitionnel (Zittoun, 2013).  

U          
la fabrique des solutions 

O  l a dit, o  peut disti gue  deu  grandes traditions de recherche sur les 
politiques publiques. La « policy analysis » anglo-saxone est considérée soit 
comme une science appliquée élaborée pour résoudre les maux de la 
société (Lasswell, 1971), soit comme un art ou un savoir-faire (Wildavsky, 
1987). Il s agit de d eloppe  des thodes ui pe ette t de soud e 
des problèmes publics particulièrement complexes. Les auteurs qui 
s i s i e t da s ette t aditio  pa le t d ailleu s de plus e  plus de 
« policy design » pour intégrer cette dimensio  a tisti ue à l la o atio  
d i st u e ts et soulig e  ue la di e sio  te h i ue e peut suffi e 
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(Peters, 2015 ; Howlett, 2009). Parmi les méthodes analytiques les plus 
célèbres, on peut évoquer la méthode rationnelle de type coût/avantage 
qui offre une grille méthodologique de résolution des problèmes 
complexes (Peters, 2015 , ou e o e elle de l i e talis e disjoi t 
(Lindblom, 1959) qui propose de construire une démarche de type 
essai/erreur pour résoudre les problèmes qui semblent insolubles.  

Pou  auta t, ette di e sio  o ati e s a o pag e toujou s d u e 
dimension compréhensive importante. Dans son dernier ouvrage sur le 
policy design par exemple, le premier conseil que donne Peters aux 
fabricants de politiques publiques, les policymakers, c est de o p e d e 
la o ple it  des politi ues pu li ues ue ous e seig e l o se atio  
empirique des processus existants, et de saisir ainsi la pluralité des 
d fi itio s d u  p o l e, l a se e de lie s rationnels entre problème et 
solution, les nombreu  effets i atte dus et o t adi toi es d i st u e ts 
généralement ambigus et leur dimension politique irréductible (Peters, 
2015).  

À l i e se, la t aditio  o p he si e se p opose de o p e d e sa s 
juger la façon dont les politiques publiques se fabriquent, se transforment 
et se ette t e  œu e. Ce tou a t s op e da s les a es  a e  la 
pa utio  d ou ages e t s su  les p o essus de p odu tio  des politi ues 
publiques (Jones, 1984 ; Anderson, 1979 ; Lindblom et Woodhouse, 1992). 
Il s agit alo s d ide tifie  des a ia les ausales ui e de t compte de 
d a i ues p op es au  politi ues pu li ues. C est ai si ue des th o ies 
telles que l Advocacy Coalition Framework (ACF), qui propose de saisir le 
changement comme le résultat de conflits entre coalitions concurrentes, 
ou l uili e po tu , ui sugg e d app he de  le ha ge e t à t a e s 
les pe tu atio s ue g e l e ge e de p o l es à l age da su  des 
politiques publiques relativement stables, proposent une compréhension 
considérée comme « objective » du changement (Sabatier, 1998). Pour 
auta t, il est a e ue es t a au  e s appuie t pas su  des p suppos s 

o atifs de i e leu  e e di atio  d o je ti it  (Fischer et Gottweis, 
2012). O  t ou e le plus sou e t, d u e pa t, des appréciations très 
normatives sur les politiques publiques, définissant par exemple des 

o es de la ussite ou de l he , e u est u  ha ge e t et e u il 
est pas, ou du oi s su  so  i po ta e plus ou oi s g a de (Zittoun, 

2009), mais aussi une véritable difficulté à prendre en compte les 



Philippe Zittoun 

74  Anthropologie & développement n° 45 / 2016 

connaissances et les analyses subjectives que produisent et véhiculent les 
acteurs.  

Pa ado ale e t, si les app o hes o ati es s appuie t su  les 
app o hes o p he si es pou  la o e  des st at gies d a al se et de 
persuasion, peu de travaux compréhensifs prennent en considération le 
ôle des st at gies d a al se, de ise e  se s et de pe suasio  da s le 

p o essus. L app o he p ag ati ue p opose de s e t ai e de et appa e t 
paradoxe en décrivant empiriquement les opérations concrètes que 
conduisent les acteurs pour définir des problèmes et des solutions, pour 
mobiliser des catégories, des concepts, des contraintes. Plutôt que de 
o sid e  l e iste e a o de fo es ou de o t ai tes ui s i pose t 

aux acteurs, il s agit de p e d e au s ieu  les op atio s og iti es et 
dis u si es i o u ils o duise t pou  effe tue  u e a al se ui leu  
pe et d asso ie  u e solutio  et u  p o l e et de e d e isi le des 
contraintes.  

He e t “i o  est u  des p e ie s à s être intéressé à ces opérations 
concrètes que conduisent les acteurs pour résoudre les problèmes (Simon, 
1997). Après avoir prouvé que les problèmes publics sont des problèmes 
bien trop complexes pour nos faibles capacités cognitives humaines et 

u ils e peu e t fai e l o jet d u e solutio  a al ti ue th o i ue et 
rationnelle, il en est venu à la conclusion que, pour résoudre malgré tout 
les p o l es, les i di idus doi e t s adapte  à ette situatio  
d i pe fe tio  des o aissa es. “i o  o pa e la ultiplicité des 
he i s possi les ui s ou e t au aiso e e t, à u  jeu d he s de a t 

lequel le joueur, aussi fort soit-il, ne peut calculer en avance tous les coups 
pour déterminer son choix, et doit donc, en plus de ses capacités de calcul, 
mobiliser son intuition, utiliser des opérations de simplification et 
d app o i atio , et des odes de aiso e e t ui lui so t p op es et ui 
le conduisent à une solution « satisfaisante ».  

P olo gea t les fle io s de “i o , Li d lo  d eloppe l id e ue, 
face à ces problèmes trop complexes pour être résolus rationnellement, 
les acteurs doivent « se débrouiller » et h site t pas pou  ela à 
développer des « stratagèmes » qui leur permettent de dépasser ces 
difficultés (Lindblom, 1959 ; Lindblom, 1979 ; Lindblom et Woodhouse, 
1992). Il propose que les acteurs arrêtent de prétendre à une rationalité 
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inatteignable et reconnaissent cette situation de débrouillardise comme un 
fait, pou  ieu  s e tue  à u  aiso e e t igou eu . Cette « science » 
de la débrouilla dise le o duit à s i spi e  des t a au  de Poppe  su  la 
d a he essai/e eu  afi  de o st ui e le st atag e de l i e -
talisme, du changement par petites touches, un modèle qui selon lui 
restera incompris (Dahl et Lindblom, 1963). Dans le prolongement des 
travaux de Lindblom, Wildavsky va aborder cette question de la pratique 
des policy analysis comme mode de résolution des problèmes en 
o sid a t lui aussi u il e peut s agi  d u e s ie e au se s t aditio el 

du te e ais plutôt d u  a t (Wildavsky, 1987 ; Wildavsky, 2006).  

Si ces auteurs sont convaincus du caractère illusoire du modèle 
rationnel dans les policy analysis, ils ne comprennent pas la fascination et 
l att a ti it  d u  tel od le. Li d lo  a d elopp  u e iti ue e  gle 
de ce qu il o e l app o he atio elle ais se t ou e d u i de a t 
son succès. Wildavsky (1969), qui voit se développer les théories du choix 
rationnel et les méthodes de rationalisation des choix budgétaires, 
opposera à ces méthodes analytiques une analyse qualitative des 
politiques publiques qui tient compte de la complexité des problèmes. Ces 
modèles analytiques seront également mis à mal par la mise en évidence 
d u  aut e ph o e au d ut des a es , autou  du od le dit 
« de la poubelle », le « garbage can model ». Ce modèle montre à quel 
point les décideurs, loin de mobiliser des stratagèmes de simplification 
pour résoudre de façon rationnelle les problèmes complexes, disposent le 
plus sou e t de la solutio  a a t e ue e ge le p o l e (Cohen, 
March et Olsen, 1972). Autrement dit, les acteurs ont tendance à recycler 
des solutions anciennes pour traiter des problèmes nouveaux.  

Mais ce modèle de la poubelle développé ensuite par John Kingdon 
(2010) dans le champ des politiques publiques conduit à une impasse sur la 

uestio  du se s. “oit e  effet l asso iatio  e t e u  p o l e et u e 
solutio  est u u e affai e de ouplage et d oppo tu it , ais da s e 
cas on peut se demander pourquoi ces couplages ne conduisent jamais à 
des couples totalement absurdes, voire même pourquoi les solutions ont 
besoin de problème. Soit au contraire le couplage doit avoir un sens, mais 
dans ce cas, comment expliquer que les solutions existent avant les 
problèmes ? 
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Pour sortir de cette impasse, il faut revenir à une observation 
empirique de la façon dont les acteurs produisent ces couplages, 

ussisse t ais aussi houe t à les haî e  l u  à l aut e. Il faut 
s i te oge  o  seule e t su  la fa i ue du se s ais su tout su  le ôle 
que joue ce sens dans la fabrique des politiques publiques. Pour cela, on 
peut s appu e  su  u e app o he p ag ati ue, h itage à la fois de la 
philosophie pragmatique américaine du début du 20

e
 siècle (James, 1995 ; 

Dewey, 2010) et de la sociologie pragmatique française développée ces 
vingt dernières années (Boltanski, 2009) qui suggère de prendre au sérieux 
les o p te es og iti es et d fi itio elles des a teu s, et l i po ta e 
de ce qui se joue dans leurs interactions, comprises comme des espaces 
d ha ges au sultat i e tai  mais au cours desquelles les acteurs 

ette t à l p eu e leu  d fi itio  pou  te te  de o st ui e u  a o d 
autou  d u  se s o u .  

L app o he p ag ati ue a o de u e i po ta e esse tielle à 
l e u te et au  p eu es, est-à-dire à la façon dont les acteurs 
construisent leurs concepts, leurs définitions, leurs analyses, non pas seuls 
et isol s du o de, ais au ou s d i te a tio s p t es a e  d aut es. 
Au cours de ces interactions, ils mènent des « enquêtes » qui leur 
pe ette t d ide tifie  et de omprendre partiellement les concepts, les 
définitions et les analyses des autres, ils explicitent aussi en permanence 
leurs propres catégories, ils leur font subir des épreuves, à commencer par 
l p eu e des iti ues. Ces o f o tatio s les a e t à p ouver leurs 
définitions, à les renforcer parfois, mais aussi à les adapter :  

« La sociologie pragmatique a entrepris de décrire le monde social 
o e la s e d u  p o s au ou s du uel des a teu s e  

situatio  d i e titude, p o de t à des e u tes, o signent leur 
interprétation de ce qui se passe dans des rapports, établissent  
des qualifications et se soumettent à des épreuves » (Boltanski, 
2009 : 48). 

A y ,     « sauvages » pour les 
rendre traitables 

Partant de ce constat, il nous faut nous intéresser plus en détail à la façon 
do t les a teu s p o de t pou  d fi i  les solutio s u ils p opose t, leu  
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associer des problèmes et développer des analyses rationalisantes. 
L app o he p ag ati ue sugg e de e pas se o te te  d e pli atio  
structurelle et macro pour rendre compte de ce processus de croisement 
e t e u  p o l e et u e solutio . L o se atio  des p ati ues o tes 
pe et de o t e  o  seule e t l i g iosit  st at gi ue des a teu s 
pour coupler des problèmes et des solutions, mais aussi la façon dont ces 
ouplages pa ti ipe t d u e ed fi itio  du p o l e et de la solutio .  

Pou  ie  o p e d e e p o essus, il ous faut pa ti  d e e ples su  
la façon dont les acteurs emboîtent les différents composants de leur 
énoncé. En France, il existe un débat en ce moment sur la proposition du 
gou e e e t d all ge  les o ditio s de li e ie e t o o i ue pou  
lutter contre le chômage important que connaît le pays. Pour justifier 
d u e telle positio  ui peut se le  contre-intuitive (licencier plus 
fa ile e t pou  fa ilite  l e au he , les a teu s d eloppe t u  
aiso e e t ui o siste à ta li  d a o d u e so te d algo ith e ausal 

entre un problème, le chômage, et sa cause, les conditions de licenciement 
(généralement sous la forme : « si…, est ue ») :  

- si les pat o s e au he t pas, est u ils o t peu  de e pas 
pouvoir licencier en cas de difficulté économique ; 

- si les patrons ont peur de ne pas pou oi  li e ie , est ue le 
Code du travail est trop rigide ; 

- o , fo e  le d oit du t a ail pe et d all ge  les o ditio s de 
licenciement ;  

- réformer le droit du travail permet donc de résoudre le problème 
du chômage. 

Le problème (le chômage) est associé à une cause (la rigidité du 
gle e t . De l aut e, la solution (réformer le règlement) est associée à 

une conséquence (alléger la règlementation). Ce double travail permet 
alors de créer un emboîtement apparemment simple et logique entre la 
cause du problème et la conséquence de la solution, ce qui par association 
i di e te pe et d ta li  u  lie  e t e u  p o l e et u e solutio . Toute 
l ha ilet  des a teu s epose su  e ue Wittgenstein (2014) nomme des 
jeu  de la gage, est-à-di e des jeu  d asso iatio s ausales et o ati es 
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entre des propositions au départ distinctes, selon des règles souvent 
implicites, pour créer du sens.  

“i o e ous l a o s o u  p de e t, Wilda sk  o sid e 
que la policy analysis est plus u  a t u u e s ie e, il ajoute ue est 

oi s l a t de soud e des p o l es que celui de créer des problèmes 
qui peuvent être résolus (Wildavsky, 1987). L app o he p ag ati ue 
permet de compléter cette intuition en comparant la policy analysis 
d a o d à u  jeu de la gage au ou s du uel les a teu s d ploie t des 
stratagèmes pour transformer un problème insoluble en problème 
t aita le. Co e le soulig e l e e ple, le st atag e esse tiel o siste à 
opérer une double substitution : le p o l e pa  sa ause, u e ause est 
ie  d aut e u u  p o l e t aita le ; la solution par sa conséquence. 

Da s l e e ple i-dessus, la igidit  des gles de li e ie e t est pas 
seulement une « cause », elle est su tout u  ou eau p o l e u il faut 
régler mais un problème traitable cette fois- i. D u e e tai e faço , e  
associant une cause au problème, les acteurs ont réussi à dompter un 
problème « sauvage », est-à-dire un problème insoluble

8
, en le 

transformant en problème apprivoisé.  

Pour conclure, et sans rentrer cette fois-ci dans tous les détails, la 
policy analysis doit plutôt être comprise comme un processus de 
p odu tio  d u  énoncé de solution, est-à-di e d u  dis ou s e  
recherche de stabilisation qui relie une solution à un problème à travers 
différents stratagèmes discursifs pour redéfinir le problème en le rendant 
traitable et e  s appu a t su  des a gu e ts e  ha ge de justifie  u e 
telle asso iatio . Il s agit d u e o aissa e p ati ue les a teu s 
effectuent des assemblages en faisant appel à leur intuition ou à leur 
app o i atio , ais ui s appuie aussi su  u  t a ail de rationalisation et 
d a gu e tatio .  

                                                                 

8 Dans la littérature anglo-saxone, on parle souvent de « wicked problem » (Head, 2008). 
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Les énoncés de politique publique face aux épreuves de 
     

L app o he p ag ati ue est sou e t d sig e o e u e so iologie des 
p eu es, est-à-di e u e so iologie ui s atta he à o server les pratiques 

des a teu s o f o t s à des p eu es u ils doi e t f a hi  (Barthe et al., 
2014). Dès lors, elle rejette tout autant les approches sociologiques qui 
o se e t les jeu  d a teu s sa s s i t esse  à e u ils dise t, ue les 
approches d a al se de dis ou s ui d o ti ue t les dis ou s sa s p e d e 
e  o pte les jeu  d a teu s da s les uels ils p e e t pla e. Il s agit ai si 
de s i t esse  au  situatio s so iales o tes au ou s des uelles les 
acteurs produisent des énoncés de solutions pour comprendre dans quel 
contexte ceux- i oie t le jou , a e  uelle i te tio , ais aussi d e  sui e 
le fil des évolutions.  

Pou  p e d e l e e ple d u e e he he ue j ai o duite su  le 
tramway parisien (Zittoun, 2013), les premiers promoteurs du tramway se 
o pte t au d pa t su  les doigts d u e ai . Ils so t ha u  au sei  d u e 

o ga isatio  et appa tie e t à des se i es d tude do t la issio  est de 
produire des propositions. Lorsque ces quelques promoteurs produisent 
des analyses pour justifier le tramway comme solution à des problèmes, ils 
le fo t d a o d pa e u ils so t sou is à u  i p atif de pe suasio  et de 
justification. Ne pouvant prendre aucune décision seuls, ils doivent en effet 
d a o d pe suade  d aut es a teu s – à commencer par leurs supérieurs 
hiérarchiques – de l i t t d u  tel p ojet, da s u  espa e o u e tiel 
où des a teu s p o ou a t d aut es solutio s so t eu -mêmes engagés 
da s des st at gies d a gu e tatio  et de pe suasio 9

. 

Da s le as du t a a , est d a o d l i apa it  des p o oteu s à 
pe suade  d aut es a teu s u eu -mêmes qui permet de comprendre que 
les projets de tramways successifs finissent dans un rapport sur une 
étagère de bibliothèque poussiéreuse. Bruno Latour (1992) avait montré 

                                                                 

9 La sociologie des organisations a permis de souligner à quel point les organisations sont des 

espa es o fli tuels où l aff o te e t e t e d pa te e ts, e t e i ist es, e t e u eau  
est permanente et où la coopération des acteurs ne va pas de soi mais constitue un problème 
difficile à résoudre (Crozier et Friedberg, 1977).  



Philippe Zittoun 

80  Anthropologie & développement n° 45 / 2016 

de la même faço  u u  p ojet a eau t e a solu e t i o a t, 
e eilleu  te h ologi ue e t et p o etteu , est d a o d la apa it  de 

ses promoteurs à le propager en enrôlant des alliés qui lui permet de voir 
le jou . C est i i ue le p o l e ie t joue  u  ôle ajeur. La principale 
diff e e e t e le p ojet de t a a  solutio  d u  p o l e de i ula it  
et elui du t a a  solutio  du p o l e de la pollutio , est ue le 
deu i e p o l e pe et d i t esse  et d e ôle  u  o e ie  plus 
g a d d a teu s à commencer par le maire de Paris, qui est interpelé sur 
ette uestio  et doit t ou e  u e faço  d  po d e. Le ouplage est 

donc pas seulement un moyen pour les acteurs de réaliser un jeu de 
la gage ais aussi d i t g e  u  jeu d a teu s, e t e a o ds à construire 
pour former des coalitions et conflits à affronter.  

Pou  ieu  o p e d e la faço  do t s la o e t des allia es, des 
asso iatio s, oi e e des oalitio s, il faut do  s i t esse  au t a ail 
concret de persuasion que conduisent les acteurs. Plusieurs théories 
o sid e t ue les oalitio s s o ga ise t e  fo tio  d i t ts 

(Richardson, 2013 , d id es Sabatier et Weible, 2014), de paradigme 
(Haas, 1992), un peu comme si la coopération des acteurs allait de soi 
lo s u u  so le o u  existe et est partagé. Une telle hypothèse est 
contradictoire avec les travaux qui prennent au sérieux le dilemme de 
l a tio  olle ti e et o sid e t ue l a tio  olle ti e est toujou s u  
problème à résoudre et non un phénomène naturel (Olson, 1987 ; Crozier 
et Friedberg, 1977). Aucune des propositions que nous avons étudiées 
e pi i ue e t est po t e d s so  e ge e pa  u  la ge e se le 
d i di idus ui  adh e t spo ta e t, atu elle e t et i sta -
ta e t. Cha ue p opositio  tudi e est d a o d portée par quelques 
a teu s do t le t a ail p i ipal o siste juste e t à e ôle  d aut es 
acteurs pour élargir le cercle des soutiens.  

Le as du t a a  pa isie  est lateu  à plus d u  tit e, da s la 
mesure où la proposition de tramway commence à se propager à partir de 
1995, non parce que des acteurs y adhèrent spontanément grâce à des 
valeurs ou des croyances communes, mais grâce au travail concret de 
p o otio  ue o duise t leu s po teu s. Ce t a ail est d auta t plus 
i t essa t à o se e  u il s op e da s u  ad e o u e tiel où deu  
t a s so t e  o p titio . Il est d ailleu s to a t d o se e  à uel 
point les coalitions qui vont se former autour de chaque tracé vont 
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traverser toutes les organisations et ne recouvrent aucune division simple 
qui les rendrait compréhensibles autrement que par ce travail 
d e ôle e t. O  t ou e ai si des d fe seu s des deu  t a s au sei  de la 
Régie des transports parisiens, de la Ville de Paris, chez les élus mais aussi 
hez les te h i ie s, au sei  de l Age e d u a is e et e de 

l Asso iatio  des usage s des t a spo ts.  

Dans ce monde concurrentiel des propositions, la policy analysis, est-
à-di e le ouplage d u e solutio  à u  p o l e et aussi la p odu tio  
a al ti ue et a gu e tai e ui l a o pagne, est un atout essentiel dans 
le t a ail de pe suasio . Co e l a o t  u  auteu  o e Pe el a  
(Perelman et Olbrechts-Tyteca, 2008), mais aussi comme Majone (1992), la 
o st u tio  de la aise la e d u e solutio  a d a o d à oi  a e  le 

travail d a gu e tatio  ui la po te. Da s u  o de sa s ide e, la 
aise la e se gag e do  à oup d a gu e ts. 

Ce t a ail a gu e tai e est d auta t plus i po ta t ue les a teu s e 
se sou ette t pas u à u  i p atif de justifi atio , ils doi e t aussi 
pouvoi  siste  au  iti ues ui so t faites à l o . Ce t a ail iti ue a 
lui aussi été particulièrement sous-estimé dans les travaux sur les 
politi ues pu li ues. C est tout l i t t des travaux de Boltanski (2009) 
d a oi  po t  l atte tio  su  ette di e sio  iti ue. C est u e di e sio  

ue ous o aisso s ie  da s le o de de la e he he, ui eut u u  
a ti le ou u u e h poth se doi e passe  l p eu e de la iti ue pou  t e 
accepté. Mais un tel travail critique se retrouve chez les experts d u  
se teu  ui h site t pas, lo s u u e ou elle p opositio  e ge, à 
souligner son absence de « fiabilité », de « faisabilité », de « cohérence », 
etc. Plus largement, on retrouve ce travail critique dans les bureaucraties, 
où l ad i ist atio  passe sous le joug de la critique toute nouvelle 
p opositio . Et, ie  ide e t, l espa e politi ue est le lieu le plus 
significatif de la critique, du moins dans les démocraties : les critiques se 
structurent à la fois dans les controverses politiques, mais aussi dans le 
travail journalistique, etc. 

Au fil de sa « carrière », une proposition parcourt ainsi des mondes 
d p eu es et tout o  ui au ait pas d ess  des sista es 
suffisantes peut être amené à disparaître. Dans le travail que je conduis 
actuellement sur le gaz de schiste (Chateauraynaud et Zittoun, 2014), il 
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appa aît lai e e t ue la i ist e de l E i o e e t, ui a ait 
i itiale e t efus  u  o atoi e su  les pe is d e plo e  d li s e  
France, refus appuyé sur un travail de justification, a modifié sa position 
lorsque son travail de justification a été mis à mal par les critiques.  

Lo s ue l o  s i t esse au  p ati ues o tes des a teu s da s le 
monde de la fabrique des politiques publiques, on observe que, tout 
autant dans les espaces discrets que sous les projecteurs, les acteurs 
passent leur temps à argumenter, persuader, critiquer. La réussite de ces 
pratiques est indissociablement liée à la carrière des énoncés de 
propositions. Neustadt (1990 , ui a e a i  de t s p s l a ti it  
quotidienne du président des États-Unis, en a conclu que le président 
passait son temps à chercher à persuader. Banfield (1961) avait lui aussi 
ou e t la oie e  o t a t l i po ta e du t a ail o et d i flue e da s 
les o ga isatio s. L app o he p ag ati ue p opose d alle  plus loi , pou  
fai e de es jeu  d a teu s asso i s au  jeu  de la gage les p ati ues 

ajeu es u il faut o se e  pou  o p e d e e ui fait u u e 
proposition de politiques publiques émerge ou échoue.  

La fabrique des énoncés de politiques publiques comme jeu de 
pouvoir 

Les pratiques discursives ne sont pas seulement des pratiques qui 
e t e le t des jeu  de la gage et des jeu  d a teu s, elles so t 
également indissociables de jeux de pouvoir (Foucault, 1971). C est u  
défaut classi ue des app o hes dis u si es ou la gagi es d a te  les 
questions de pouvoir, comme si le pouvoir des arguments venait se 
su stitue  au pou oi  des a teu s. L app o he p ag ati ue des politi ues 
publiques fait de la question du pouvoir une question centrale tout en 
considérant indissociable le pouvoir des acteurs de celui des arguments.  

La question du pouvoir dans la fabrique des politiques publiques peut 
t e a o d e de o euses faço s. Tout d a o d, il faut o sid e  
u u e p opositio  e he he pas seulement un problème à résoudre, elle 

cherche aussi un décideur à légitimer. En science politique, le débat a 
lo gte ps t  de se de a de  s il e istait u  d ideu . D u e e tai e 
façon, à chaque fois que les chercheurs ont voulu identifier un décideur, ils 
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e  o t o lu u il e istait pas ai e t ou u ils taie t si o eu  à 
contribuer au processus décisionnel que le pouvoir devait être considéré 
o e diffus, lat , f ag e t  et ue pe so e a ait ai e t d id . 

Et pourtant, si les chercheurs ne peuvent identifier le « vrai » décideur, les 
a teu s h site t pas à asso ie  u e p opositio  à u  d ideu .  

Da s l e e ple du t a a  pa isie , il e fait de doute pou  pe so e 
que le maire est le décideur principal. Et pourtant, il existe de très 

o eu  a gu e ts pou  p ou e  ue e est pas tout à fait le as, la 
espo sa ilit  ju idi ue pa  e e ple i o a t à l État et à la ‘ gio . Cela 
e p he pas les a teu s de le pe se . Bie  plus, lo s ue elui-ci a pris 

position sur le choix du tracé (il mettra plus de trois ans à se décider entre 
deu  t a s , tous les a teu s ui l e tou e t,  o p is eu  e s s a oi  
du pouvoir, reconnaissent sa prise de position comme faisant office de 
décision. En réalité, il nous faut non pas nous enfermer da s la u te d u  
« vrai » d ideu , ais o p e d e toute l i po ta e ue e t 
l op atio  de d sig atio  d u  d ideu . Le t a a  e oit le jou  ue 
lo s ue le ai e s app op ie le p ojet et e  de ie t effe ti e e t le 
propriétaire.  

Gusfield (2008) a ait soulig  ue le t a ail de d fi itio  d u  p o l e 
s o ga isait d a o d autou  de la d sig atio  d u  espo sa le. Kingdon 
(2010) a ait lui aussi o t  u u e situatio  e de ie t u  p o l e 
pu li  ue lo s u elle est d fi ie o e de a t t e solue par une 
auto it  pu li ue. De la e faço , o  peut di e u u  o  de 
solutio  e p e d fo e u à pa ti  du o e t où u  « décideur » se 
l att i ue. Ce t a ail est esse tiel a  la e o aissa e de la figu e du 
décideur est aussi une forme de reconnaissance de son pouvoir et de sa 
positio  da s l espa e so iopoliti ue. Évidemment, cette position ne lui est 
pas acquise, il doit la gagner car, si le « décideur » échoue, il se met en 
danger.  

Mais le « décideur » est pas le seul à d ide , u e p oposition est 
indissociable de ses « propriétaires », est-à-dire de tous ceux qui se sont 
app op i s la esu e et ui e  e e di ue t l auto it . Le d at autou  du 
hoi  du t a  du t a a  est d auta t plus i t essa t u il t a e se, 
o e o  l a u, toutes les organisations. Dans chaque organisation, 

l app op iatio  de l u  ou l aut e des t a s est aussi u  o e  pou  
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ett e à l p eu e des positio s de pou oi , le ai ueu  se o a t 
renforcé dans sa position. De ce point de vue, les acteurs lient une petite 
pa t de leu  pou oi  et de leu  ide tit  à e t a . “ ils s i pose t, ils 
pou o t e  e e di ue  le su s et le pou oi  u ils e  ti e t. La ussite 
de leu  t a  est pas seule e t le lateu  de leu  pou oi , elle 
contribue à le façonner. Ai si la ‘ATP oit s oppose  su  le t a  sa 
direction des Bus à sa direction des Métros, le tramway étant un être 
h ide. “i ette de i e est o sid e o e plus puissa te, est e  
fait la p e i e ui a l e po te , e ui lui a pe is de se epositionner 
da s les jeu  de pou oi  ha ituels au sei  de l o ga isatio .  

Une façon de se représenter cette question des pouvoirs est de 
o sid e , d u e pa t, u il e iste u e pa titio  des « territoires » de 

politiques publiques entre différents propri tai es et, d aut e pa t, ue 
ha ue p opositio  est l o asio  de ett e à l p eu e e « cadastre », 
est-à-dire cette cartographie où sont identifiées les frontières en fonction 

de leur propriétaire. Ainsi, la division du travail que génère tout processus 
de u eau atisatio  se o st uit autou  d u e app op iatio  d u  se teu  
spécifique. Le ministère du Logement est le propriétaire de toutes les 
politiques publiques qui ont à voir avec la question du logement. Le 
ministère de la Recherche avec ce qui concerne la recherche, etc. Chaque 

i ist e e s o ga ise pas seule e t à pa ti  de la di isio  e  se teu s, il 
structure une sorte de cadastre avec une définition (toujours friable et 
poreuse) des frontières, dans lequel il assure sa domination et la 
répartition des positions et des pouvoirs en son sein. Dans nos travaux, 
nous avons pu ainsi observer les conflits entre le ministère du Logement et 
celui des Affaires sociales pour savoir si la proposition de « logement 
d u ge e » tait pas u  « hébergement » déguisé. Au-delà de la simple 
lutte s a ti ue ui disti gue les deu  o epts, est d a o d u  e jeu 
de propriétaire car, si le « loge e t d u ge e » est requalifié en 
h e ge e t, il to e auto ati ue e t da s l es a elle du i ist e 
des Affaires sociales.  

Chaque nouvelle solution est porteuse elle- e d u e o figu atio  
spécifique des pouvoirs, et son intégration à une politique publique 
existante doit être comprise comme un problème dans la mesure où elle 
vient modifier la répartition des pou oi s e  p se e. C est aussi pa e 

u elle p o o ue u e odifi atio  des as t ies, ue les a teu s 
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s e gage t a e  fo e da s les o flits pou  ou o t e u e ou elle 
proposition. Il est donc essentiel de comprendre à quel point une politique 
publique est toujours un enjeu de pouvoir et que son changement est 
po teu  d u e possi ilit  de edist i utio  de essou es ui peut po te  à 
conséquence.  

Conclusion : L       
politique des politiques publiques 

L app o he p ag ati ue des politi ues pu li ues est do  d a o d u e 
approche qui se propose de saisir les processus de fabrique et de 
transformation des politiques publiques à travers la description micro des 
p ati ues o tes des a teu s, et e  s i t essa t tout particulièrement à 
la façon dont les acteurs associent à leur proposition, une solution à 
résoudre, des acteurs à agréger, des pouvoirs à répartir et des arguments 
pour rationaliser.  

La so iologie p ag ati ue s est eau oup fo alis e su  la d a i ue 
des « causes » et des « problèmes ». Elle a permis de mieux comprendre 
l i po ta e du t a ail de d fi itio  da s le p o essus de ise à l age da. 
Elle a pe is gale e t de s atta he  à u e a ti it  politi ue ajeu e, 
celle de la contestation du pouvoir et de la mise en désordre. Boltanski 
(2008) montre comment le travail de définition des problèmes participe à 
« rendre inacceptable la société », est-à-di e à do e  à oi  l i justi e et 
les p o l es d u e so i t . O  peut di e, pou  p e d e u  o a ulai e de 
la science politique, que la définition des problèmes publics contribue à 
dessi e  l i age d u e so i t  e  d so d e, d u e so i t  au futu  
p o l ati ue et ui, si ie  est fait, peut de e i  apo al pti ue et, pa  
là- e, u elle o t i ue à p odui e du d so d e e  o testa t l o d e 

ta li, elui d u  gou e e e t ui agit pas. 

L app o he p ag ati ue des politi ues pu li ues s i t esse da a tage 
à l a ti it  du gou e e e t et oit da s l o se atio  o te des 
pratiques de ce dernier le moyen de mieux comprendre les conditions 
d e ge e, de su s, ais aussi d he  des p opositio s de politi ues 
publiques. Plus encore, elle permet de comprendre le rôle majeur de la 
définition des solutions comme la façon dont les individus tentent de 
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dessi e  u e so i t  futu e ui et ou e de l o d e, est-à-dire une société 
où les problèmes sont résolus, où le futur est réenchanté, où les décideurs 
se e ette t à d ide , et . Le dessi  d u e so i t  futu e o do e 

est pas seule e t la p odu tio  d u e fi tio , il o t i ue e  lui-même à 
p odui e de l o d e politi ue.  

E  ela, l app o he p ag ati ue pe et de o p e d e ue l a al se 
des politi ues pu li ues est i u  a t, i u e s ie e, ais u e a ti it  
politi ue d app i oise e t des p o l es et du désordre et de production 
d u  o d e toujou s i sta le et ph e.  
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